
 

 

 

EEXXTTRRAAIITT  DDUU  RREEGGIISSTTRREE  DDEESS  DDEELLIIBBEERRAATTIIOONNSS  
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SSEEAANNCCEE  DDUU  2233  DDEECCEEMMBBRREE  22001133  
  

DDEELLIIBBEERRAATTIIOONN  NN°°  DDEELL113355--1133  
 

 
 
L’an deux mille treize, le 23 décembre à dix-neuf heures, 
Le conseil municipal, légalement convoqué par Pierre VERRI Maire, le 17 décembre 2013, s’est réuni à la mairie 
en séance publique sous sa présidence. 
 
Le quorum étant atteint, Monsieur le Maire ouvre la séance. 
 
Présents :  
Mmes, J. BEAUGEON, I. BEREZIAT, A. BONNIN-DESSARTS, S. BRANON-MAILLET, M. BREUILLE, C. EGEA, 
H. MIOLLAN, C. PICCA, C. POLENTINI, C. TISON et MM. P. BERTHOLLET, H. EL GARES,  
J-C. GUERRE-GENTON, B. LEBRUN, A. LEFORT, G. MORIN, L. MOTTE, J. PAVAN, Y. PERRIER,  
C. SERGENT, P. VERRI. 
 
Pouvoirs : 
Mme Geneviève PROSCHE-LEMAIRE (Pouvoir à Joëlle BEAUGEON en date du 19/12/13) 
M. Rahim BAH (Pouvoir à C. SERGENT en date du 23/12/13) 
M. Jean-Marie BERINGUIER (Pouvoir à A. LEFORT en date du 19/12/13) 
M. Michel ISSINDOU (Pouvoir à A. BONNIN-DESSARTS en date du 20/12/13) 
 
Absents excusés : 
Mmes Nadège AMBREGNI, Marie-Françoise PELLEGRIN, MM. Jérôme DESMOULINS, Ange PERCONTE. 
 
Mme Alberte BONNIN-DESSARTS a été élue secrétaire de séance. 
 
 
 

OBJET : Attribution de subventions au collège. 
 
Rapporteur  : Habib EL-GARES 

M. le Maire propose au conseil municipal :  

Dans le cadre de projets d’établissement inscrits au sein d’un contrat d’objectif, plusieurs 
voyages culturels et linguistiques sont proposés durant l’année scolaire aux collégiens 
giérois dont : 

• Un voyage intitulé « Développement linguistique de l’Italien»  

Ce voyage aura lieu  du 17 au 23 mai 2014 (6 nuitées). Il prévoit la visite des grandes villes 
d’Italie (Rome, Naples) et l’intégration des élèves des classes de 3ème et 4ème au sein d’une 
famille d’accueil afin de permettre de découvrir la culture et les traditions locales. 

24 élèves giérois sont concernés par ce voyage. 

• Un voyage intitulé « Développement linguistique de l’Anglais»  

Ce voyage aura lieu également du 18 au 23 mai 2014 (5 nuitées). Le séjour sur le thème du 
roman policier propose aux élèves d’aller sur les traces de Sherlock HOLMES. 
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Le Maire informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Grenoble  
- 2, place de Verdun - dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification et de sa réception par le 
représentant de l’Etat. 

Il permettra la découverte des villes de Londres et Oxford pour des élèves de classes de 
4ème. 

17 élèves giérois sont concernés par ce voyage. 

 

• Un voyage intitulé « Développement linguistique de l’Espagnol »  

Ce voyage aura lieu également du 18 au 23 mai 2014  (5 nuitées). Il prévoit la visite de la 
Ségovie et Madrid et l’intégration des élèves au sein d’une famille d’accueil. 

16 élèves giérois sont concernés par ce voyage. 

 
Afin de diminuer le coût pour les familles giéroises et d’encourager ce type d’initiative, 
monsieur le Maire propose au conseil municipal : 
 

- de verser une subvention de la commune de 5 € par jour et par élève  et donc 
d’octroyer une subvention globale de 1545  € pour l’ensemble des séjours, dont le 
détail suit : 

Séjour « Développement linguistique de l’Italien» : 6 nuitées x 24 élèves x 5 = 720 € 
Séjour « Développement linguistique de l’Anglais » : 5 nuitées x 17 élèves x 5 = 425 € 
Séjour « Développement linguistique de l’Espagnol» : 5 nuitées x 16 élèves x 5 = 400 € 

 
- de dire que cette subvention est à verser à l’ordre de du Collège du Chamandier 
- de dire que ces crédits sont inscrits au budget ville de l’exercice 2014, chapitre 65, 

« autres charges de gestion courante » 

 

Conclusions : La présente délibération est approuvée à l’unanimité. 

 
Ont signé au registre 
les membres présents. Gières, le 23 décembre 2013. 
 

Pour extrait conforme, 
Le Maire, 
 
 
Pierre VERRI 

 


